
S. Guizani – 2024 / La Paie en Autonomie 
 

BULLETIN DE SALAIRE 
EMPLOYEUR SALARIE 

 
 

Mois : 

 

 

 

Salaire de base  

  

  

  

  

  

  

Tranche B du mois 

Tranche A/1 du mois 

   

  SALAIRE BRUT TOTAL  

COTISATIONS BASES 
COTISATIONS PATRONALES RETENUES SALARIALES 

TAUX MONTANTS TAUX MONTANTS 

S.S.      

Maladie  7,00%    

Régularisation maladie  6,00%    

Contribution de solidarité  0,30%    

Accident du travail      

Versement Mobilité      

Allocations Familiales  3,45%    

Régularisation A.F.  1,80%    

Forfait Social  8,00%    

Vieillesse Totalité  2,02%  0,40%  

Vieillesse Plafonnée  8,55%  6,90%  

Contribution sociale généralisée    6,80%  

Aide au logement      

Contribution au dialogue social  0,016%    

Réduction Générale      

Part Agirc - Arrco       

Part Urssaf - Chômage       

Réduction HS    11,31%  

Réduction TEPA      

Chômage      

Base TA + TB  4,05%    

AGS TA + TB  0,20%    

Part Patronale Titres Restaurant      

Cadres       

APEC cadres  0,036%  0,024%  

Prévoyance / assurance décès  1,50%    

Autre      

Formation professionnelle      

Taxe d'apprentissage      

Participation à l'effort de construction      

Tous status      

Retraite T1  4,72%  3,15%  

Retraite T2  12,95%  8,64%  

CET  0,21%  0,14%  

CEG T1  1,29%  0,86%  

CEG T2  1,62%  1,08%  

Prévoyance T1      

Prévoyance T2      

Mutuelle santé      

Prévoyance maintien de salaire      

 sous-total     

Total     

 
Contribution sociale généralisée 

Remboursement de la dette sociale 

CSG/CRDS sur hs / hc 

NET IMPOSABLE  

  2,40%  

  0,50%  

  9,70%  

NET APRES RETENUES  

Net social   

  

  

  

  

PAS x  

 NET A PAYER  

 Cout employeur :   
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Tranche B du mois 

Tranche A/1 du mois 

   

  SALAIRE BRUT TOTAL  

COTISATIONS BASES 
COTISATIONS PATRONALES RETENUES SALARIALES 

TAUX MONTANTS TAUX MONTANTS 

S.S.      

Maladie  7,00%    

Régularisation maladie  6,00%    

Contribution de solidarité  0,30%    

Accident du travail      

Versement Mobilité      

Allocations Familiales  3,45%    

Régularisation A.F.  1,80%    

Forfait Social  8,00%    

Vieillesse Totalité  2,02%  0,40%  

Vieillesse Plafonnée  8,55%  6,90%  

Contribution sociale généralisée    6,80%  

Aide au logement      

Contribution au dialogue social  0,016%    

Réduction Générale      

Part Agirc - Arrco       

Part Urssaf - Chômage       

Réduction HS    11,31%  

Réduction TEPA      

Chômage      

Base TA + TB  4,05%    

AGS TA + TB  0,20%    

Part Patronale Titres Restaurant      

Cadres       

APEC cadres  0,036%  0,024%  

Prévoyance / assurance décès  1,50%    

Autre      

Formation professionnelle      

Taxe d'apprentissage      

Participation à l'effort de construction      

Tous status      

Retraite T1  4,72%  3,15%  

Retraite T2  12,95%  8,64%  

CET  0,21%  0,14%  

CEG T1  1,29%  0,86%  

CEG T2  1,62%  1,08%  

Prévoyance T1      

Prévoyance T2      

Mutuelle santé      

Prévoyance maintien de salaire      

 sous-total     

Total     

 
Contribution sociale généralisée 

Remboursement de la dette sociale 

CSG/CRDS sur hs / hc 

NET IMPOSABLE  

  2,40%  

  0,50%  

  9,70%  

NET APRES RETENUES  

Net social   

  

  

  

  

PAS x  

 NET A PAYER  

 Cout employeur :   
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